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AVANT-PROPOS 

 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien sur les communes de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou (86) 
est constitué de 14 pièces différentes, afin de faciliter sa lecture.  
 
 

Pièce 1 :  Description du projet 
 

Pièce 2 :  Note de présentation non technique 
 

Pièce 3 :  Justificatif de maîtrise foncière 
 

Pièce 4 :  Parcelles du projet et informations liées 
 

Pièce 5 :  Étude d'impact sur l’environnement 
Pièce 6 :  Annexes de l'étude d'impact sur l’environnement et études spécifiques (étude paysagère, étude écologique, étude acoustique, etc.). 
Pièce 7 :  RNT de l'étude d'impact sur l’environnement 

 
Pièce 8 :  EDD et son RNT 

 
Pièce 9 :  Capacités techniques et financières 

 
Pièce 10 :  Autres pièces obligatoires ICPE 

 
Pièce 11 :  Plan à l'échelle 1/25 000 ou 1/50 000 
Pièce 12 :  Éléments graphiques, plans ou cartes 
Pièce 13 :  Plan d'ensemble et plans de masse 

 
Pièce 14 :  Autre dépôt de fichier 

 
 
La présente pièce (9/14) du DDAE présente les capacités techniques et financières du porteur de projet du parc éolien du Tierfour sur les communes de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou (86). 
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I. LA SOCIÉTÉ PARC ÉOLIEN DU TIERFOUR 

Nom du demandeur :  Parc éolien du Tierfour 
 
Siège social :  12, rue Alek Plunian 
  35136 SAINT-JACQUES DE LA LANDE 
 

Statut Juridique :  (SAS) Société par actions simplifiées 
 
Capital social :  5 000 euros 
 

Numéro RCS :  853 913 507 RCS Rennes 
Nature de l’activité :   Production et vente d’électricité 

 
Le parc éolien sera construit puis exploité par la Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR, Maître d’Ouvrage des 
installations. Il s’agit d’une société de projet, société ad hoc, détenue à 100% par la société de droit allemand 
Energiequelle GmbH. 
 
Le projet a été initié par la société Energiequelle SAS, elle-même filiale à 100% de la société Energiequelle GmbH. 
 
Energiequelle SAS, acteur de la transition énergétique depuis plus de 20 ans, couvre tout le cycle de vie d’un projet 
éolien et photovoltaïque, du développement au démantèlement du parc, en passant par la gestion d’exploitation 
technique et commerciale. Fondée en 2001 et anciennement connue sous le nom P&T Technologie, l’entreprise 
adopte le nom Energiequelle SAS en 2024. 
 
L’entreprise regroupe aujourd’hui plus de cinquante collaborateurs répartis sur 3 agences : St Jacques de la Lande 
(son siège social à côté de Rennes), Dijon et Bordeaux. Cet ancrage local offre la possibilité d’être au plus près des 
territoires. 
 
Aujourd’hui, l’expérience d’Energiequelle SAS en France repose sur un parc construit et exploité d’environ 
280 MW, et plus de 650 MW de projets éoliens et photovoltaïque en développement lui permettant ainsi d’être 
identifié comme un acteur solide et sérieux (cf. Annexe 1, Annexe 2 et Annexe 3). 
 

L’extrait Kbis de la SAS Parc éolien du Tierfour est présentée en Annexe 4. 

II. LA SOCIÉTÉ ENERGIEQUELLE 

Acteur de la transition énergétique depuis plus de 20 ans, Energiequelle couvre tout le cycle de vie d’un projet 
EnR, du développement au démantèlement de parc.  
Convaincu de l’indispensable transition énergétique et du rôle essentiel des énergies renouvelables dans cette 
mutation, Energiequelle a fait le choix de la diversification en développant à la fois des projets éoliens terrestres 
et solaires photovoltaïques, ainsi que stockage. 
Dotée d’une solide expérience et hautement qualifiée, l’équipe Energiequelle s’applique à concilier les intérêts des 
communes, des habitants, des propriétaires fonciers et des agriculteurs avec les enjeux environnementaux, 
techniques, sociaux et économiques autour des projets que l’entreprise développe et exploite.  
En 2010, l’entreprise est devenue la filiale française du groupe allemand Energiequelle Gmbh et a adopté son nom 
en 2024. 

Les expertises d’Energiequelle  

 

Chaque site ayant ses spécificités, l’entreprise s’attache à intégrer au mieux l’ensemble des 
dimensions sociétales, environnementales et paysagères pour définir un projet sur-mesure, 
en cohérence avec le territoire. Ainsi, l’équipe développement accompagne et informe le 
territoire depuis la prospection de sites jusqu’à l’obtention des autorisations 
administratives du projet. 

 

En France, Energiequelle assure la conduite de projets en Assistance à Maitrise d’Ouvrage : 
la maitrise de la qualité et de la sécurité du projet, le contrôle des coûts et la gestion des 
délais, quel que soit l’état d’avancement du projet jusqu’à sa mise en service. 

 

Le service exploitation d’Energiequelle assure chaque jour la gestion technique et 
commerciale des parcs éoliens situés en France. De la coordination des différents acteurs 
des parcs sur le terrain à leur gestion économique et financière, la sécurité, le respect des 
réglementations et l’optimisation de la production demeurent les priorités de l’entreprise. 

 

Avec le concours de sa maison mère Energiequelle Gmbh, Energiequelle SAS a la capacité 
d’intervenir à tous les stades d’un projet éolien, que ce soit pour une reprise ou un 
partenariat, de son développement jusqu’à son aboutissement. 

 

L’entreprise a fait sienne des nécessités de démantèlement et d’optimisation des parcs 
éoliens. L’objectif est simple : maximiser l’exploitation des sites éoliens en remplaçant les 
anciennes installations par de nouvelles machines plus performantes. 

Les chiffres clés d’Energiequelle  

 

54 collaborateurs 280 MW en exploitation 114 éoliennes installées 
600 MW en 

développement éolien et 
photovoltaïque 

Figure 1 : Les chiffres clés d’Energiequelle 
Source : Energiequelle 
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Chapitre 2 :  CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES
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L’article D181-15-2 du code de l’environnement indique que lorsque l'autorisation environnementale concerne un 
projet relevant du 2° de l'article L. 181-1 (autorisation au titre des ICPE), le dossier de demande est complété par 
une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire 
dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la constitution 
effective des capacités techniques et financières au plus tard à la mise en service de l'installation. 
 
L’article L.515-46 du Code de l’Environnement pose le principe de la responsabilité de l’exploitant d’une 
installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent en ce qui concerne son 
démantèlement et la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation. Dès le début de la production, puis 
au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant constitue les garanties financières nécessaires. Le montant 
de ces garanties financières est (depuis la loi APER du 10 mars 2023) réévalué périodiquement, en tenant compte 
notamment de l'inflation. 
 
L’article R515-101 du même code précise, en outre, que la mise en service d'une installation de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est 
subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de 
la remise en état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières exigées 
ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation. 
 
L'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement a été mis à jour à cet effet par arrêté en date du 11 juillet 2023 
notamment en ce qui concerne le calcul du montant initial de la garantie financière. 

I. LES CAPACITES TECHNIQUES 

I. 1. La société pétitionnaire 

I. 1. 1. Une société de projet 

Le véhicule juridique couramment utilisé pour porter un projet éolien est la structure d’une société de projet qui 
a pour objet social l’exploitation d’une ou plusieurs éoliennes, la production et la vente d’électricité. 
 
La Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR a été créée par son actionnaire unique, la Société Energiequelle GmbH dans 
le but de porter le projet de parc éolien de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou. Cette société dédiée a 
vocation à abriter le projet. C’est elle qui sollicite l’Autorisation Environnementale, puis une fois le parc autorisé 
elle en fera réaliser la construction pour son compte puis elle exploitera ledit parc éolien. 
 
Cette société de projet n'a pas vocation à employer du personnel propre pour réaliser son objet social mais en tant 
que filiale à 100% de la société Energiequelle GmbH, cette dernière va mettre à sa disposition toute l’expertise 
issue de plus de 25 années d’expérience dans le développement, la construction et l’exploitation de parcs éoliens 
en Allemagne notamment.   
 
Pour assurer la construction du parc éolien, une fois l’autorisation environnementale, objet du présent dossier de 
demande, accordée, la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR va conclure avec sa maison mère, Energiequelle GmbH 
un contrat de contractant général. Au titre de ce contrat, Energiequelle GmbH va construire et livrer clés en mains 
à la société pétitionnaire le parc éolien réalisé dans le strict respect de l’Autorisation Environnementale accordée 
(une fois purgée de tout recours).   

I. 1. 2. La société Energiequelle GmbH 

Le pétitionnaire de la présente demande d’Autorisation Environnementale en vue d’exploiter un parc éolien sur le 
territoire des communes de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou est donc une filiale à 100% de la Société 
Energiequelle GmbH qui va mettre à la disposition de la société de projet, la Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR, 
les moyens techniques et financiers qu’elle a elle-même développés.  
 
La société Energiequelle GmbH a été créé en 1997 et compte aujourd’hui un peu plus de 400 employés en 
Allemagne. La société se positionne parmi les plus importants acteurs du secteur des énergies renouvelables en 
Allemagne.  
 
Son champ d'activité couvre le développement, la construction, l'exploitation technique et commerciale de parcs 
éoliens, photovoltaïques et de biogaz, avec une priorité, compte tenu de l’ancienneté de cette branche aux 
installations éoliennes. S'y ajoutent l'installation de postes source, la réalisation d’accumulateurs d’énergie ainsi 
que le raccordement à des réseaux publics ou privés des installations de production d'électricité. Outre l’énergie 
éolienne, Energiequelle GmbH est également active dans les secteurs du photovoltaïque, du biogaz, de la 
distribution d’électricité, de l’interconnexion au réseau et du stockage de l’énergie. 
 
En ce qui concerne l’éolien, Energiequelle a implanté plus de 800 éoliennes, correspondant à 1 600 MW installés, 
et travaille avec les fabricants d’éoliennes de renom tels Enercon, Repower, Vestas, Nordex, GE Wind. 
 
Le Groupe ENERGIEQUELLE a également un rôle précurseur dans la planification et la réalisation de concepts 
énergétiques complets pour des communes et des zones d'activité. Ainsi, Energiequelle GmbH a accompagné le 
village de Feldheim (dans la région du Brandebourg, près de Berlin) dans la mise en place du concept lui permettant 
la complète autonomie énergétique par des moyens renouvelables, ce qui a été une première en Allemagne. Le 
projet a commencé par l’installation de 4 éoliennes, le parc éolien qui comprend aujourd’hui plus de 60 éoliennes 
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forme l‘ossature de l‘approvisionnement énergétique local, tandis que la chaleur est fournie par la centrale de 
biogaz. Les fluctuations naturelles de la production de l’éolien sont compensées par un accumulateur d‘énergie. 
Une centrale thermique à copeaux de bois et une installation « Power-to-heat » (de l’électricité à la chaleur ») 
permettent de générer de la chaleur supplémentaire par temps particulièrement froid. 
 
D'autres projets de ce type sont planifiés à l'avenir comme celui qui tend à l‘autonomie énergétique en électricité 
et chauffage pour l‘ensemble du circuit automobile allemand de Lusace (Lausitzring). ENERGIEQUELLE a réalisé la 
mise en service de l‘éolienne la plus performante du monde : 17 millions de kilowattheures par an, issus 
exclusivement de l‘énergie éolienne. Parmi d‘autres installations déjà achevées, on peut citer également un 
carport solaire avec station-service solaire rattachée ainsi qu‘une installation de biogaz mise en place par 
ENERGIEQUELLE également et qui fournit de l‘énergie électrique et thermique. 
 
La Société Energiequelle GmbH s’est développée pour devenir un Groupe de sociétés d’abord au niveau européen 
via le rachat de la Société P&T TECHNOLOGIE en France en 2010 puis la création de plusieurs filiales en Finlande, 
en Pologne, en Autriche et en Grèce. Récemment, le Groupe a ouvert des bureaux et commence le développement 
de projets en Afrique du Sud. 
 

 
Figure 2 : Logo du groupe Energiequelle 

Source : Energiequelle 

 
Avec plus de 600 collaborateurs en Allemagne, en France, en Finlande, en Pologne, en Grèce et en Afrique du Sud, 
le Groupe ENERGIEQUELLE est leader de la branche de la réalisation et l’exploitation de parcs mettant en œuvre 
des énergies régénérables.  
En France, les sociétés qui appartiennent au Groupe ENERGIEQUELLE sont la Société Energiequelle SAS qui réalise 
pour sa maison mère et holding du Groupe ENERGIEQUELLE, les prestations de développement de projets, de 
construction puis de gestion d’exploitation des parcs éoliens et photovoltaïques en France, ainsi que les sociétés 
d’exploitation de parcs éoliens.    
 
C’est ainsi que la société Energiequelle GmbH qui détient l’intégralité des actions du capital social de la Société 
PARC EOLIEN LE TIERFOUR, mais également celles qui composent le capital social de la Société Energiequelle SAS, 
confiera à cette dernière la charge de suivre les travaux de construction du parc éolien dans le respect des règles 
de l’art, des normes ainsi que des prescriptions particulières de l’arrêté préfectoral d’autorisation le cas échéant. 
(cf. Annexe 5). 
 
Une fois la mise en service des installations du parc éolien réalisée, c’est par le biais d’un contrat d’exploitation 
technique et commerciale à conclure au profit de la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR que l’actionnaire unique de 
ladite société de projet chargera la société Energiequelle SAS d’accompagner au quotidien l’exploitant dans la 
gestion du parc éolien. (cf. Annexe 6). 
 

 
Figure 3 : Présentation schématisée des relations capitalistiques au sein du Groupe Energiequelle 

Source : Energiequelle 

I. 1. 3. La société Energiequelle sas 

Energiequelle SAS, acteur de la transition énergétique depuis plus de 20 ans, couvre tout le cycle de vie d’un projet 
éolien et photovoltaïque, du développement au démantèlement du parc, en passant par la gestion d’exploitation 
technique et commerciale. Fondée en 2001 et connue alors sous la dénomination P&T Technologie, l’entreprise a 
été rachetée par la Société Energiequelle GmbH en 2010. 
 
À compter de 2024, P&T TECHNOLOGIE adopte le nom d’Energiequelle. 
 

 
Figure 4 : Logo d'Energiequelle SAS 

Source : Energiequelle 

 
L’entreprise regroupe aujourd’hui plus de cinquante (50) collaborateurs répartis sur trois (3) agences : St Jacques 
de la Lande (son siège social à côté de Rennes), Dijon et Bordeaux. Cet ancrage local la positionne au plus près des 
territoires. 
Aujourd’hui, l’expérience d’Energiequelle SAS en France repose sur plusieurs dizaines de parcs construits et 
exploités représentant une puissance d’environ 280 MW et plus de 650 MW de projets éoliens et photovoltaïque 
en développement. Forte de cette expérience, Energiequelle SAS est identifiée comme un acteur solide et sérieux.  
 
Energiequelle SAS est, en outre, la société qui a réalisé la phase de développement du projet du parc éolien de 
Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou.  
 
Au sein du service Construction l’équipe suit les chantiers de construction de parcs éoliens et photovoltaïques sur 
toute la France.  
 
Ses missions relèvent, au choix du Client, de la maitrise d’œuvre, de l’ordonnancement et du suivi de chantier ou 
bien de l’assistance à maitrise d’ouvrage.  
 
Les connaissances et compétences techniques développées par ce service depuis toutes ces années seront mises 
à la disposition de la Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR par l’intermédiaire d’un contrat de Maîtrise d’œuvre que 
la maison-mère et contractant général, Energiequelle GmbH, va confier à Energiequelle SAS pour diriger ce 
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chantier en France et notamment coordonner l’intervention des différents prestataires et suivre la qualité des 
travaux réalisés.   
 
En dix ans, ce ne sont pas moins de 114 éoliennes dont les chantiers ont été suivis par le service Construction de 
la société Energiequelle SAS.    
 
Au sein du service Exploitation, l’équipe technique se compose d’un directeur d’exploitation technique et 
commerciale, d’un responsable exploitation technique, d’un technicien d’exploitation, de cinq chargés 
d’exploitation et d’un chargé de mission QHSE et ICPE.  
 
Cette équipe est spécialement formée à l’exploitation et à la maintenance des aérogénérateurs et suivent 
régulièrement des formations de remise à niveau. Ils possèdent l’ensemble des habilitations nécessaires à ces 
tâches, tant en matière de travail en hauteur, qu’en matière de travail sur les courants électriques.  
 
Tous les jours de l’année, cette équipe est dédiée aux missions suivantes :   

• Veiller au bon déroulement des vérifications de maintenance aux dates correspondantes ; 

• Garantir le bon état des équipements en vue de leur pérennité et de leur bonne production ; 

• Vérifier les bonnes performances de l’installation et en rendre compte à l’exploitant ; 

• Assurer le suivi de production 24 h / 24 h ; 

• Programmer et réaliser les actions de maintenance préventives des équipements ; 

• Répondre aux alarmes de défaut de l’installation et accomplir la maintenance corrective ; 

• Surveiller l’état du terrain pour en assurer l’accessibilité et l’absence de risque inhérent. 
 
Les salariés d’Energiequelle SAS interviennent à distance ou/et en se déplaçant sur site pour assurer les 
interventions nécessaires. Tous les aérogénérateurs et les postes de livraison sont équipés de sorte à permettre 
un relevé en temps réel de chacune des machines des parcs et de chaque poste électrique qui lui sont raccordés ; 
ces équipements permettent en outre d’exécuter des consignes à distance. 
 
L’usage de ces outils renforcent la sécurité des installations et améliorent les délais d’intervention tout comme 
leur pertinence. L’analyse des données reçues des aérogénérateurs permettent de prévoir des actions de 
maintenance préventives.  
 
À ce jour, ce ne sont pas moins de 28 parcs éoliens dont exploitation technique est gérée par les équipes de la 
société Energiequelle SAS. 
 
La Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR confiera à la société Energiequelle SAS les missions de gestion d’exploitation 
technique et commerciale dudit parc. 
 
En vertu de ce contrat, le parc éolien bénéficiera des moyens techniques en matière de surveillance de ses 
installations comme développé ci-dessus mais également de la compétence des membres de l’équipe 
commerciale.  
 
Cette dernière est composée d’une responsable d’exploitation commerciale, de quatre chargées d’exploitation 
commerciale et d’une assistante administrative et comptable : des personnes dédiées à la gestion quotidienne de 
la société, la comptabilisation de la production et la vérification ou l’établissement des factures de vente 
d’électricité puis leur prompt recouvrement. 
 

 
Figure 5 : Présentation schématisée des relations contractuelles au sein du Groupe Energiequelle 

Source : Energiequelle 

I. 2. Les autres intervenants 

Pour assurer à chaque étape de la vie du parc éolien Le Tierfour à Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou, 
la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, les moyens humains et techniques 
appartenant au Groupe ENERGIEQUELLE seront mobilisés, tant en France qu’en Allemagne par le biais de contrats 
conclus par la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR. 
 
Les sociétés du Groupe ENERGIEQUELLE vont également faire appel à des professionnels spécialisés en 
complément de leurs propres compétences.  
 
Le développement ci-dessous a pour but de compléter les éléments d’informations en présentant les intervenants 
extérieurs au Groupe ENERGIEQUELLE selon la phase pendant laquelle ils seront sollicités.    

I. 2. 1. En phase de construction 

Comme préalablement explicité, la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR va conclure avec la société Energiequelle 
GmbH un contrat de contractant général, aux termes duquel cette dernière va prendre en charge l’ensemble des 
achats et des travaux s’engageant à livrer Clés en Mains à la société future exploitante un parc éolien conforme à 
l’Autorisation Environnementale accordée.   
 
La construction et l’élévation des éoliennes sur le site relève de la compétence des turbiniers. Energiequelle GmbH 
dans l’exercice de sa mission de contractant général va conclure avec un turbinier ayant les meilleures références 
un contrat d’achat de machines dans le cadre duquel le turbinier lui-même assurera l’élévation des 
aérogénérateurs dans le respect de son propre cahier des charges.  
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À ce stade du dépôt du dossier de la demande d’Autorisation Environnementale, le choix du turbinier qui fournira 
les éoliennes du parc n’est pas arrêté. En effet, ce choix n’intervient qu’après que l’Autorisation Environnementale 
a été accordée.  
 
La société Energiequelle GmbH dispose d’experts en matière de négociation commerciale pour l’achat des 
machines. Leur cahier des charges est exigeant et strict tant en ce qui concerne les certificats de conformité des 
machines suite à la réalisation des tests établis par la norme européenne qu’en ce qui concerne les références des 
turbiniers. Compte tenu de sa propre expérience sur plusieurs dizaines d’années, Energiequelle GmbH est bien 
placée pour vérifier l’absence de défauts des machines mises en service sur ses précédents projets.  
 
La société Energiequelle GmbH ne travaille qu’avec des turbiniers européens tels que Enercon, Nordex et Vestas. 
Elle achète les turbines neuves ainsi que la prestation consistant en leur élévation auprès dudit turbinier. 
 
Préalablement à leur édification, de nombreux échanges ont lieu entre le turbinier et la société Energiequelle 
GmbH ainsi qu’avec le service construction de la société Energiequelle SAS pour définir notamment les 
prescriptions en matière de qualité de fondations.   
 
Les différents corps de métier, principalement les entreprises de fondations et de BTP sont triées sur le volet par 
les équipes de la société Energiequelle SAS en charge du suivi de la construction.  
 
Ayant déjà assuré la maitrise d’œuvre du chantier de nombreux parcs éoliens en France, le service Construction 
dispose d’une liste d‘entreprises françaises les plus consciencieuses et respectueuses du Cahier des charges 
(CCAP/CCAG) établi dans le cadre d’un projet de parc éolien.  
 
Au titre de ses missions, le service Construction de la société Energiequelle SAS s’assure particulièrement du 
respect par tous les intervenants sur le chantier de construction des prescriptions comprises dans l’arrêté 
préfectoral d’Autorisation Environnementale relatives à ladite phase. 

I. 2. 2. En phase d’exploitation 

Tous les grands fabricants européens d'éoliennes susvisés assurent eux-mêmes la maintenance des éoliennes qu'ils 
ont installées. Il sera dès lors conclu entre le pétitionnaire de l’Autorisation Environnementale et le fabricant des 
éoliennes mises en service sur le parc éolien le Tierfour, un contrat de maintenance aux termes duquel le fabricant 
sera responsable des principales prestations de maintenance listées en Annexe 7. 
 
Cette liste est complémentaire de celle relative aux prestations d’exploitation technique et commerciale (cf. 
Annexe 8) qui seront confiées à la Société Energiequelle SAS par la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR en vertu du 
contrat de gestion d’exploitation technique et commerciale. 
 
Les constructeurs fournissent une garantie relative aux éventuels défauts des éoliennes, une garantie de 
disponibilité des éoliennes, une garantie de courbe de puissance et une garantie relative au niveau sonore des 
éoliennes installées. 
 
Le contrat de maintenance entre le pétitionnaire et le fabricant des éoliennes n’étant pas conclu à ce jour, il ne 
peut être produit au jour du dépôt de la présente demande. 
 
Le service de gestion d’exploitation technique de la société Energiequelle SAS fait intervenir les prestataires 
compétents dès que cela est nécessaire. Elle gère également la réalisation aux dates adéquates des vérifications 
périodiques. Elle s’adjoint, par le biais de contrat négocié au niveau national, les services de plusieurs prestataires 
habilités en la matière tels que DEKRA ou NORISKO pour ne citer que les plus connus. 

II. LES CAPACITÉS FINANCIÈRES 

Depuis la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite « Loi Grenelle 
2 », les éoliennes sont des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ; le décret n°2011-
984 du 23 août 2011 ayant modifié la nomenclature des installations classées et créé la rubrique n°2980, intitulée 
« Installation terrestre de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs ». 
 
Outre les capacités techniques développées ci-avant, la Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR disposera au terme de 
la période de purge des recours ouverts à l’encontre de l’Autorisation Environnementale qu’elle sollicite au titre 
du présent dossier de demande (et donc avant même la mise en service des installations) des capacités financières 
nécessaires à garantir la préservation des intérêts visés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement.  
 
Pour mémoire, l’article R515-101 du même code précise que la mise en service d'une installation de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est 
subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors 
de la remise en état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières 
exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation. 
 
L'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement a été mis à jour à cet effet par arrêté en date du 11 juillet 2023 
notamment en ce qui concerne le calcul du montant initial de la garantie financière. 
 
Dans le développement qui suit, le pétitionnaire va expliciter quels sont les moyens financiers dont il disposera. 

II. 1. Les capacités financières de la société 

Le pétitionnaire est une filiale à 100% de la société de droit allemand Energiequelle GmbH. 
 
La société PARC EOLIEN LE TIERFOUR ne dispose pas à ce stade de ressources propres c’est pourquoi son 
actionnaire unique prend l’engagement de financer via un apport en compte courant d’associé les moyens 
financiers nécessaires à garantir la solvabilité de la société de projet tout au long de sa vie et jusqu’au 
démantèlement du parc éolien, le cas échéant.  
 
À titre de gage de solidité financière, la Société Energiequelle GmbH est lauréate annuellement et ce depuis l’année 
2016 de la certification CrefoZert.  
 
Le certificat est décerné par le bureau de rating Creditreform, un cabinet allemand expert en solvabilité 
d’entreprises. Les certificats sont reçus à l’issue d’un processus en trois étapes, parmi lesquelles sont compris 
l’indice de solvabilité, une analyse de bilan ainsi qu’un entretien direct. Dans le cadre de cette analyse, 
Energiequelle fait régulièrement preuve d’une excellente structure de solvabilité, remplissant l’ensemble des 
critères de certification. 
 
Seules 1,7% des entreprises allemandes remplissent les critères sévères du CrefoZert. 
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Figure 6 : Certificat CrefoZert 

Source : Energiequelle 

 
Afin de garantir son soutien à sa filiale, le Groupe ENERGIEQUELLE peut mobiliser l’assise financière confortable 
dont il dispose. On y constate également que le Groupe est en croissance constante et que le développement du 
parc éolien de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou sera assuré grâce à l’existence de nombreux autres 
parcs détenus par le Groupe également.   
 
Le tableau ci-dessous précise les principaux chiffres clés des bilans financiers du groupe Energiequelle. 

Tableau 1 : Les chiffres clés du groupe Energiequelle 

Source : Energiequelle 

 

II. 2. Le financement du projet 

Ainsi que les syndicats professionnels ont l’habitude de l’expliquer : « La quasi-totalité des projets éoliens fait 
l’objet d’un financement de projet. Ce type de financement est un financement sans recours, basé sur la seule 
rentabilité du projet. La banque qui accorde le prêt considère ainsi que les flux de trésoreries futurs sont 
suffisamment sûrs pour rembourser l’emprunt en dehors de toute garantie fournie par les actionnaires du projet. 
Or, ce type de financement de projet n’est possible que si la société emprunteuse n’a pas d’activités extérieures au 
projet. Une société ad hoc est donc créée pour chaque projet éolien. Cette société de projet n’a généralement pas 
de personnel mais est en relation contractuelle avec les entreprises qui assureront l’exploitation et la maintenance 
du parc. Cette société ne peut donc démontrer d’expérience ou de références indépendamment de la société qui 
porte le projet et donc de ses actionnaires. » 

Le financement du présent projet porté par la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR ne fait pas exception à cette 
présentation d’ordre générale. 
 
Les sommes nécessaires à la réalisation du projet éolien ont été calculées sur la base du Plan D’affaires prévisionnel 
présenté ci-après. Le financement sera réalisé par un prêt bancaire à hauteur de 80% de l’ensemble des coûts des 
opérations estimés jusqu’à la mise en service des installations.  
 
La Société Energiequelle GmbH qui détient 100% du capital social de la Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR se porte 
fort d’obtenir pour sa filiale un engagement bancaire à hauteur de 80% minimum, aux meilleures conditions du 
marché, compte tenu de ses excellentes et longues relations avec divers organismes bancaires en Allemagne, ainsi 
que de sa bonne santé financière, sans oublier son excellente solvabilité certifiée comme il est dit ci-dessus. 
 
À ce stade, la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR ne peut produire d’engagement de la part d’un établissement 
financier. 
 
Ce n’est qu’une fois les autorisations administratives obtenues et purgées de tout recours et le raccordement 
sécurisé, que la banque réalisera un audit technique, légal, assurantiel et fiscal, appelé Due diligence, avant de 
produire une offre de financement ferme. 
 
À titre d’illustration du sérieux des projets portés par le Groupe ENERGIQUELLE, il est intéressant de noter que la 
Société Energiequelle GmbH n’a jamais essuyé de refus d’une banque pour ses filiales, les sociétés de projet.  
 
Les 20% restant à financer le seront sur fonds propres de la Société PARC EOLIEN LE TIERFOUR après que son 
actionnaire unique aura réalisé l’apport en compte courant correspondant.  

II. 3. Le plan d’affaire prévisionnel 

Le plan d'affaires prévisionnel du demandeur est joint à la présente demande en Annexe 9. 
. Il est présenté selon le modèle qui a été validé en son temps par la Direction Générale de la Prévention des 
Risques (DGPR). 
 
Ce Plan d’affaires prévisionnel est basé sur la durée du Contrat d’achat. Il détaille les produits et charges 
d’exploitation en distinguant : 

• Les frais de maintenance (c’est-à-dire les prestations de maintenance programmée et non-programmée) ; 

• Les excédents de trésorerie permettant de faire face à des imprévus ; 

• Les réserves constituées pour faire face aux opérations de démantèlement et venant s’adosser à la garantie 
financière prévue par l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 11 juillet 2023 ; 

• Une présentation du montage financier prévu pour le projet : comprenant fonds propres, endettement et 
taux d’intérêts.  

 
Le projet ne sera mis en œuvre qu’une fois le tarif d’achat de l’électricité à produire sécurisé soit via la participation 
à un Appel d’Offres organisé sous le contrôle de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) soit via un PPA 
conclu   avec un agrégateur notoirement solvable. Il n'y a donc, pour les projets éoliens, pas de risque commercial 
et le chiffre d'affaires prévisionnel est connu dès la phase de conception avec un niveau d'incertitude extrêmement 
faible. 
 
Quant aux charges d'exploitation, elles sont faibles et très prévisibles dans leur montant et leur récurrence. Elles 
sont très largement couvertes par les revenus du parc éolien. 
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II. 4. La garantie de démantèlement 

Le coût lié à la constitution de la garantie démantèlement est intégré au plan d'affaires prévisionnel susvisé. 
 
Le montant des garanties financières exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par 
l'arrêté d'autorisation de l'installation. 
 
L’annexe I et l’annexe II de l’Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement, mise à jour à la date du 11 juillet 2023 
précise le calcul du montant de la garantie financière. 

II. 4. 1. Calcul du montant initial de la garantie financière 

Le montant initial de la garantie financière d'une installation correspond à la somme du coût unitaire forfaitaire 
(Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation. 
 

M = ∑ (Cu) 

 
Où : 

• M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ; 

• Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l’annexe I du 
présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après 
exploitation prévues à l'article R. 515-106 du code de l'environnement. 

 
Le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

• Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 

Cu = 75 000 

 

• Lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW :  

Cu = 75 000 + 25 000 * (P-2) 

Où :  

• Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ; 

• P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

 
Pour rappel, la puissance unitaire des éoliennes du projet de parc éolien du Tierfour est de 5,7 MW, soit, une 
puissance unitaire installée de l’aérogénérateur supérieure à 2 MW.  
 

Pour le projet éolien du Tierfour, le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur vaut donc 
167 500 € et le montant initial de la garantie financière de l’installation vaut donc 670 000 €. 

II. 4. 2. Formule d'actualisation des coûts 

La formule d’actualisation des coûts est la suivante :  
 

Mn = M * ((Indexn/Index0) * ((1 + TVA) / (1 + TVA0))) 

 
Où : 

• Mn est le montant exigible à l'année n ; 

• M est le montant initial de la garantie financière de l'installation ; 

• Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie ; 

• Index0 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 converti avec la base 2010, en 
vigueur depuis octobre 2014 ; 

• TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d'actualisation de la garantie. 

• TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 % en France métropolitaine 
en 2021. 

 

C’est ainsi que la société PARC EOLIEN LE TIERFOUR qui demande l’Autorisation Environnementale de construire 
et exploiter un parc de 4 éoliennes représentant une puissance installée de 22,8 MW constituera des garanties 
financières à hauteur de 670 000 €. 

 
Selon la déclaration d’intention jointe en Annexe 10 et conformément à la réglementation en vigueur, le 
demandeur s’engage à constituer les garanties financières nécessaires au démantèlement des installations du parc 
éolien et à en apporter la preuve au plus tard à la date de la mise en service du parc éolien. 
 
Il est par ailleurs rappelé qu’au terme du I de l’article R.516-2 du code de l’environnement, les garanties financières 
résultent, au choix de l’exploitant :  

• Soit de l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une entreprise 
d'assurance ou d'une société de caution mutuelle ; 

• Soit d’une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

• Soit d'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate 
est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ; 

• Soit de l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de la 
personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège social, 
qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des critères 
énoncés à l'article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être bénéficiaire 
d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une entreprise 
d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné ci-dessus, ou avoir 
procédé à une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations. 

 
Lorsque le siège social de la personne morale garante n'est pas situé dans un Etat membre de l'Union européenne 
ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, le garant doit disposer d'une agence, d'une 
succursale ou d'une représentation établie en France. 
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Annexe 2 : Liste des parcs dont la gestion d’exploitation technique est assurée par le Groupe Energiequelle 
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Annexe 3 : Présentation de quelques parcs construits par Energiequelle SAS en France 
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ARDIN 

Nouvelle-Aquitaine, Frankreich, 2014 
EnerconTyp E-101Nabenhöhe 100m 3 Anlagen9,15 MW 

 
 

 
BAUDIGNÉCOURT 

Grand-Est, Frankreich, 2011 
SenvionTyp MM92Nabenhöhe 100m 6 Anlagen12,3 MW 

 

 
BROONS & YVIGNAC-LA-TOUR 

Bretagne, Frankreich, 2021 
EnerconTyp E-92Nabenhöhe max. 104m 6 Anlagen14,1 MW 

 
 

 
BOURBRIAC 

Bretagne, Frankreich, 2022 
NordexTyp N117Nabenhöhe 120m 3 Anlagen9 MW 
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CALLAC & LA CHAPELLE NEUVE 

Bretagne, Frankreich, 2018 
EnerconTyp E-53Nabenhöhe 60m 6 Anlagen4,8 MW 

 

 
 

CHARMOIS 
Grand-Est, Frankreich, 2012 

SenvionTyp MM92Nabenhöhe 100m 6 Anlagen12,3 MW 

 
CHERMISEY 

Grand-Est, Frankreich, 2013 
SenvionTyp MM82Nabenhöhe 80m 4 Anlagen8,2 MW 

 

 
DELOUZE-ROSIÈRES 

Grand-Est, Frankreich, 2012 
SenvionTyp MM92Nabenhöhe 100m 6 Anlagen12,3 MW 
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LA CHAPELLE GLAIN 

Pays de la Loire , Frankreich, 2020 
EnerconTyp E-92Nabenhöhe 85m 5 Anlagen11,75 MW 

 

 
LA FERRIÈRE 

Bretagne, Frankreich, 2014 
NordexTyp N100Nabenhöhe 100m 8 Anlagen20 MW 

 
SION-LES-MINES 

Pays de la Loire, Frankreich, 2012 
SenvionTyp MM92Nabenhöhe 100m 5 Anlagen10,25 MW 

 

 
PLOUGUERNÉVEL 

Bretagne, Frankreich, 2016 
EnerconTyp E-53Nabenhöhe 73m 5 Anlagen4 MW 
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RETIERS & MARTIGNÉ-FERCHAUD 

Bretagne, Frankreich, 2013 
EnerconTyp E-70Nabenhöhe 100m 5 Anlagen11,5 MW 

 

 
SAINT GILDAS 

Bretagne, Frankreich, 2013 
EnerconTyp E-82Nabenhöhe max. 97m 4 Anlagen9,2 MW 

 
SAINT GOUÉNO 

Bretagne, Frankreich, 2016 
EnerconTyp E-53Nabenhöhe 60m 5 Anlagen4 MW 

 

 
ÉANCE & MARTIGNE-FERCHAUD 

Nouvelle-Aquitaine, Frankreich, 2014 
EnerconTyp E-70Nabenhöhe 64m 6 Anlagen12,3 MW 
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SENONNES & CONGRIER 

Bretagne, Frankreich, 2023 
EnerconTyp E-103Nabenhöhe 105m 4 Anlagen9,4 MW 

 

 
SENONNES 

Pays de la Loire, Frankreich, 2019 
EnerconTyp E-82Nabenhöhe 138m 5 Anlagen11,5 MW 

 
TRÉVÉ - LOUDÉAC 

Bretagne, Frankreich, 2023 
NordexTyp N117Nabenhöhe max. 120m 6 Anlagen18 MW 
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Annexe 4 : Extrait Kbis de la SAS Parc éolien du Tierfour 
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Annexe 5 : Présentation du service Construction d’Energiequelle SAS 
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Annexe 6 : Présentation du service Exploitation d’Energiequelle SAS 
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Annexe 7 : Liste des prestations de maintenance des éoliennes 
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I. PRÉCAUTIONS GÉNÉRALES 

Avant la mise en service industrielle des aérogénérateurs, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du 
fonctionnement correct de l’ensemble des équipements. Ces essais comprendront : 

• un arrêt, 

• un arrêt d’urgence, 

• un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 
 
Suivant une périodicité qui ne pourra excéder un an, l’exploitant réalisera une vérification de l’état fonctionnel des 
équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en 
application des préconisations du constructeur de l’aérogénérateur.  
 
Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011, trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, 
puis suivant une périodicité qui ne pourra excéder trois ans, l’exploitant procèdera à un contrôle des aérogénérateurs 
consistant en un contrôle des brides de fixations, des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du 
mât. 
 
Les aérogénérateurs feront l’objet de contrôle technique conformément à l’article R.111-38 du code de la 
construction et de l’habitation. Selon une périodicité qui ne pourra excéder un an, l’exploitant procèdera à un contrôle 
des systèmes instrumentés de sécurité. Ces contrôles feront l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées. Les opérations de maintenance incluront notamment un contrôle visuel des pales et des 
éléments susceptibles d’être impactés par la foudre.   
 
L’exploitant disposera d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel seront précisées la nature et les 
fréquences des opérations d’entretien afin d’assurer le bon fonctionnement de l’installation. L’exploitant tiendra à 
jour pour chaque installation un registre dans lequel seront consignées les opérations de maintenance ou d’entretien 
et leur nature, les défaillances constatées et les opérations correctives engagées.  

II. MAINTENANCES PRÉVENTIVES 

Les maintenances préventives, garantes du bon fonctionnement des éoliennes à long terme, se décomposeront en 4 
phases et seront effectuées à tour de rôle chaque trimestre qui suite la mise en service : 

• Maintenance visuelle : contrôle visuel de tous les organes principaux, structurels (mâts, échelles, 
ascenseurs…), électriques (câbles, connexions apparentes…) et mécaniques ; 

• Maintenance visuelle/graissage : vérification et mise à niveau de tous les organes de graissage (cartouches, 
pompes à graisse, graisseurs) ; 

• Maintenance visuelle/électrique : contrôle de tous les organes de production et de régulation (génératrices, 
armoires de puissance, collecteurs tournant) ainsi que de tous les éléments électriques (éclairages, capteurs 
de sécurité) ; 

• Maintenance visuelle/mécanique : contrôle des boulons de tour, vérification des couples de serrage selon un 
protocole défini, maintien des câbles et accessoires, moteurs d’orientation, poulies et treuils. 

III. MAINTENANCES CURATIVES 

Chaque éolienne est reliée au système central de surveillance à distance. Si une machine signale un problème ou un 
défaut, le centre de service après-vente ainsi que l’antenne locale de service sont immédiatement avertis par 
l’intermédiaire du système de surveillance à distance. Le message est automatiquement saisi par le logiciel de 
planification des interventions et apparaît sur l’écran du technicien de service sédentaire. Moyennant un dispositif de 
localisation spécialement développé, le système de planification des interventions détecte l’équipe de service qui se 
trouve le plus près de l’éolienne en question.  
 
Chaque opération de maintenance est ainsi réalisée le plus efficacement et le plus rapidement possible. 
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Annexe 8 : Liste des prestations d’exploitation technique et commerciale 
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I. EXPLOITATION TECHNIQUE 

La gestion technique se décompose plus particulièrement comme suit : 

• Le contrôle fonctionnel courant des éoliennes. L'objectif consiste à constater rapidement les arrêts de 
l'installation, à déclencher les contre-mesures adéquates et ainsi à atteindre une forte disponibilité des 
éoliennes sur le plan technique. 

• La réalisation des contrôles de routine du parc éolien. L'objectif consiste à avoir une vue d'ensemble de l'état 
des installations techniques. Des contrôles appropriés plus fréquents doivent éventuellement être réalisés au 
cas par cas. Procéder au minimum : 

• Tous les ans à deux contrôles visuels des éoliennes avec montée dans la tour et respectivement à deux 
contrôles visuels des pales par la trappe de visite de la nacelle ; 

• Tous les ans à deux contrôles visuels supplémentaires des éoliennes sans montée dans la tour ; 

• Tous les ans à deux contrôles visuels du poste de livraison ; 

• Tous les ans à deux contrôles visuels du chemin de câble et des voies d'accès de même que des places 
de parking. 

• La réalisation des rapports d'expertise avec l'accord du Client. L'objectif consiste à faire contrôler les éoliennes 
et leurs composants selon l'état actuel de la technique afin de s'assurer que ceux-ci fonctionnent 
conformément aux obligations des autorisations, homologations, conditions d'assurance et de garantie 
figurant dans les contrats de vente. Les tâches suivantes doivent être réalisées : 

• Mise en œuvre des expertises ; 

• Évaluation des expertises ; 

• Remise dans les délais des expertises auprès des destinataires extérieurs ; 

• Mise en œuvre dans les délais de la résolution des défauts constatés. 

• La prise en charge technique finale des travaux de remise en état par des tiers au niveau des éoliennes et de 
leur infrastructure. Les travaux de remise en état et les défauts de fonctionnement des éoliennes mêmes sont 
réalisés voire résolus dans la mesure du possible et de manière indépendante par l'entreprise choisie dans le 
cadre des contrats de service conclus. La réalisation appropriée et en temps voulu de ces travaux de remise 
en état doit être contrôlée. Par ailleurs, les travaux de remise en état de l'infrastructure et ceux des éoliennes 
hors contrat de service doivent être mis en œuvre par un professionnel. Les travaux de remise en état ne 
doivent absolument pas être réalisés par le Fournisseur en personne. 

• Le traitement final des sinistres sur la base des contrats d'assurance responsabilité civile, bris de machine, 
arrêt d'exploitation conclus par le Client. Le respect des conditions de ces contrats doit être garanti dans la 
mesure où ces derniers correspondent aux dispositions habituelles du marché propres à de tels contrats. 
Concernant les obligations qui en découlent, les parties s'engagent à s'entendre sur la répartition des 
responsabilités. Dans les tous cas, il convient de veiller à ce que les conditions d'assurance respectives soient 
respectées dans leur intégralité. 

• Le traitement final des droits découlant des dispositions contractuelles en collaboration étroite avec le Client, 
plus particulièrement l'exercice des droits dans les délais et le contrôle du respect de ces droits résultant de  

• La réception des éoliennes immédiatement après leur mise en service  

• La réception des travaux de construction de l'infrastructure immédiatement après la mise en service 

• L’acceptation de la garantie concernant les éoliennes 

• L’acceptation de la garantie concernant les travaux de construction de l’infrastructure  

• Les droits en rapport avec la construction des éoliennes et leur fonctionnement. 

• La prise en charge finale et la délégation s'avérant nécessaire des opérations de mises à niveau réalisées par 
des tiers ou des travaux d'optimisation des éoliennes et de leur infrastructure ; 

• Les négociations après accord avec le Client avec l'exploitant du réseau électrique pour toutes les affaires liées 
au contrat de raccordement et à la vente d'électricité ; 

• L’établissement des consignes de sécurité au travail et de fonctionnement ; 

• La tenue d'un carnet d'entretien pour chaque éolienne reprenant tous les travaux réalisés sur l'éolienne, tels 
que les travaux d'entretien et de maintenance, tous les composants principaux remplacés et les révisions 
réalisées. De même, les délais de garantie doivent plus particulièrement y être indiqués ; 

• La rédaction mensuelle d'un rapport sur l'historique de fonctionnement du parc éolien. Les Parties définissent 
que tous les frais en résultant sont à la charge du Fournisseur excepté les frais de mise à disposition de l’index. 

 
Les autres obligations du Fournisseur sont les suivantes : 

• Contrôle du bon fonctionnement des éoliennes en consultant au moins deux fois par jour le système de 
télésurveillance des éoliennes ; 

• Service client 24 heures sur 24, également le week-end. Condition requise : assistance téléphonique 24 heures 
sur 24 fournie par le Fabricant ; 

• Réponse dans l'heure aux incidents techniques (réalisation des opérations nécessaires) entre 8H00 et 22H00 
après avoir pris connaissance de l'incident, également les week-ends et jours fériés pour ce qui est des travaux 
que le Fournisseur peut réaliser lui-même ; concernant les incidents ne pouvant être résolus que par le 
fabricant des éoliennes, le délai de réponse sera de six (6) heures conformément à l'alinéa 1 ; 

• Planification, coordination et organisation de tous les processus techniques ; 

• Contrôle du respect des règlements techniques ; 

• Contrôle permanent du fonctionnement dans les règles des installations. Condition requise : logiciel de 
télésurveillance et dont le à disposition ; 

• Prise de contact et résolution du problème avec le fabricant en présence de signes de dysfonctionnement 
ainsi qu'à partir des informations du Client et accord avec ce dernier sur la procédure à suivre en cas de 
questions importantes ; 

• Garantie d'une surveillance informatique ; 

• Engagement sur l'optimisation des prestations liées aux installations ; 

• Détection des défauts techniques des installations ;  

• Détection et traitement des défauts techniques avec le fabricant des installations ; 

• Garantie des prestations de garantie et des propriétés techniques promises par le fabricant ; 

• Préparation et documentation des dossiers de recours aux assurances (droit à indemnité) ; déclaration des 
sinistres assurés ainsi que traitement et contrôle des remboursements d'assurance ; information du Client sur 
l'évolution de ces procédures ; 

• Documentation des prestations (production, disponibilité, avis d'incident technique, courbe de puissance), 
déclarations mensuelles et analyse ; 

• Délégation, coordination et contrôle des opérations de maintenance et de garantie éventuelles ainsi que des 
autres opérations d'entretien et de maintenance nécessaires au bon fonctionnement. Délégation des 
opérations de maintenance ; délégation et prise en charge des rapports d'expertise nécessaires, détection et 
traitement des défauts et manques constatés dans les rapports conjointement avec le fabricant des 
installations ; 

• Réalisation des autres tâches habituelles entrant dans le champ de prestation du présent Contrat et s'avérant 
nécessaires au bon fonctionnement. En font partie plus particulièrement les relations / la correspondance 
avec les autorités compétentes ainsi qu'avec les propriétaires fonciers concernés et les villes et communes 
environnantes. 
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II. EXPLOITATION COMMERCIALE 

La gestion commerciale comprend la gestion des aspects commerciaux et administratifs liés au fonctionnement 
courant des éoliennes et de l'infrastructure du parc éolien. La gestion commerciale se décompose plus 
particulièrement comme suit : 

• Le relevé du courant produit à l’exploitant du réseau électrique pour le compte du propriétaire du parc ; 

• La prise en charge complète sur le plan commercial des contrats, plus particulièrement en matière de garantie 
du respect des obligations contractuelles et de l'exercice de tous les droits découlant des dispositions 
contractuelles ; 

• La comptabilité courante y compris l'établissement des déclarations fiscales mensuelles préalables et la 
préparation du bilan annuel jusqu'à leur remise à un conseiller fiscal ; 

• Le contrôle de l'entrée des factures et l'exécution des paiements dans la mesure où les factures et les frais 
engendrés respectent la version actuelle du budget prévisionnel des coûts conformément à l'Article 3 
paragraphe 4 point d) ; 

• La réalisation de la correspondance commerciale ; 

• Le traitement de toutes les affaires avec les propriétaires des terrains pris à bail, à savoir, plus 
particulièrement, le paiement en temps voulu des loyers ou autres frais ainsi que les négociations avec les 
propriétaires fonciers sur la base des contrats de bail conclus pour ce qui est des dégâts sur les propriétés et 
les pertes de récoltes ainsi que les restrictions en matière d'utilisation des sols ; 

• La rédaction mensuelle d'un rapport sur les aspects commerciaux du parc éolien. 
 
Le propriétaire du parc peut charger l’exploitant commercial de réaliser d'autres prestations de service.  
 
L’exploitant commercial fera appel à des collaborateurs qualifiés pour optimiser la réussite économique du parc 
éolien. Il y contribuera par son savoir-faire, sa connaissance du marché ainsi que ses relations avec les autorités, 
prestataires, fabricants et entreprises de services. 
 
L’exploitant commercial assumera seul tous les frais liés à la réalisation des tâches commerciales susmentionnées qui 
lui sont propres. Toutefois, les autres frais occasionnés au nom du propriétaire du parc éolien seront à sa charge. 
 
L’exploitant commercial garantit une documentation transparente et adéquate de toutes les tâches susmentionnées 
et sa mise à disposition dans les délais sur demande du propriétaire du parc. Les documents de travail et la 
documentation courante sont archivés au format numérique, seuls les documents dont la forme écrite est exigée par 
la loi ainsi que les documents à caractère juridique important sont archivés au format papier, à savoir les contrats et 
les documents comptables.  
 
L’exploitant commercial exerce son activité en tant que commerçant prudent et avisé et respecte les règles de la 
technique, toutes les lois, règlements, dispositions et réglementations publiques. 
 
L’exploitant commercial est en droit de transmettre à des tiers certaines obligations découlant de la présente liste des 
tâches. Dans ce cas, le propriétaire du parc doit en être informé. L’exploitant commercial peut refuser qu'un tiers 
exécute la prestation s'il émet en toute bonne foi des doutes fondés sur la qualification voire la qualité du travail du 
sous-traitant. L’exploitant commercial transmettra en son nom et à ses frais à des tiers les obligations qui lui 
incombent. 
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Annexe 9 : Business plan prévisionnel du projet éolien 
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Annexe 10 : Lettre d’engagement : constitution des garanties financières 
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